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Article unique 

I. – Au 1° du II de l’article L. 1241-6 du code des transports, les 
mots : « le 31 décembre 2024 » sont remplacés par les mots : « à une date 
comprise entre le 31 décembre 2024 et le 31 décembre 2026, fixée par 
décision de l’autorité organisatrice ». 

II (nouveau). – Le début du sixième alinéa du II de l’article 1er de 
l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l’organisation des 
transports de voyageurs en Île-de-France est ainsi rédigé : 

« – à une date comprise entre le 31 décembre 2024 et le 
31 décembre 2026 pour les services réguliers de transport routier, fixée par 
décision de l’autorité organisatrice, sauf … (le reste sans changement) ; ». 

 

 

 

 


